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Aucun versement sous quelque forme que ce soit, ne peut-être exigé d’un particulier, avant l’obtention d’un ou plusieurs prêts d’argent.
(2) Offre réservée aux particuliers, sous réserve d’acceptation par SGB FINANCE. SGB Finance est un établissement de crédit spécialisé agréé par l’Autorité de Contrôle
Prudentiel et de Résolution - 61 rue Taitbout 75 436 Paris cedex 09. SGB Finance est une filiale des Groupes CGL et Bénéteau SGB Finance - 69, avenue de Flandre -
59708 Marcq-en-Barœul cedex - France. SA au capital de 6 054 250€ - SIREN 422 518 746 - RCS Lille Métropole. N° TVA Intracommunautaire : FR 20 422 518 746.
(3) Tarification pour la garantie de base comprenant les garanties Décès et Perte Totale et Irréversible d’Autonomie pour une personne âgée de 18 à 66 ans inclus au jour
de la demande d’adhésion et sous réserve de remplir les conditions d’adhésion. Le contrat d'assurance collective à adhésion facultative n°  875 1313/05A est souscrit par
CGL, Compagnie Générale de Location d’Equipements - SA au capital de 58 606 156€ - SIREN 303 236 186 RCS Lille Métropole, tant pour son nom propre qu’au nom et
pour le compte de ses filiales, par l’intermédiaire de FINASSURANCE, société de courtage d'assurance – n° ORIAS 07000574 (www.orias.fr) - SNC au capital de 15 250€ -
69 avenue de Flandre 59700 Marcq-en-Barœul - SIREN 352 937 247 RCS Lille Métropole auprès de SOGECAP. SOGECAP est une entreprise d'assurances régie par le
Code des assurances. Contrat présenté par FINASSURANCE, filiale de CGL.

Un crédit vous engage et doit être remboursé.
Vérifiez vos capacités de remboursement avant de vous engager.

Financez en Location avec Option d'Achat
(hors assurances facultatives)
A partir de

 Coût mensuel de l’assurance 
des personnes facultative qui s’ajoute 
au montant des loyers : 8,38 € TTC(3)

 Garanties couvertes : Décès / Perte Totale 
et Irréversible d'Autonomie

 Montant total dû au titre de l'assurance 
des personnes facultative sur la durée totale
du financement : 402,24 € TTC

 1er loyer majoré : 23 950,00 € TTC

 Durée de la location : 48 mois

 Loyers mensuels hors assurances 
facultatives :  

47 x 478,26 € TTC

 Option d’achat finale : 4,79 € TTC

 Frais de dossier : 180,00 € TTC

 Montant total dû (avec achat en fin de contrat, hors 
assurances facultatives) : 46 432,84 € TTC

478,26

JEANNEAU Merry Fisher 695 Marlin
Prix d’achat 47 900,00 € TTC

/mois(1) 

T.T.C.

€

(1) Exemple de financement en Location avec Option d’Achat(2)

http://www.orias.fr/

